
ARRÊTÉ N° ARR_2025_267

Objet : arrêté de délégation de fonction à Madame Johanne LEDANSEUR, Adjointe au 
Maire, déléguée aux Affaires générales et aux Ressources humaines, aux fins de 
présider la séance de la Formation spécialisée prévue le 11 juin 2025

LE Maire de Vélizy-Villacoublay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi N° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires,

VU la loi N° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale,

VU le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux Comités Sociaux Territoriaux des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics,

VU le procès-verbal de l’élection du Comité Social Territorial du 8 décembre 2022,

CONSIDÉRANT l’impossibilité de présider la séance de la Formation spécialisée, 
prévue le 11 juin 2025, 

ARRÊTE

Article 1 : le Président de la Formation spécialisée donne délégation à Madame 
Johanne LEDANSEUR, Adjointe au Maire déléguée aux Affaires générales et aux 
Ressources humaines, pour présider la séance de la Formation spécialisée en date du 
11 juin 2025 et pour signer tous les documents relatifs à celle-ci.

Article 2 : le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours administratif et/ou d’un 
recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de 
Versailles ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de 
Vélizy-Villacoublay est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

À Vélizy-Villacoublay, le 12/05/2025  
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